Communiqué de Jean-Paul ANCIAUX
 Député de Saône-et-Loire
Je suis satisfait que l’Agence Régionale de l’Hospitalisation ait consenti une avance exceptionnelle remboursable d’un montant de 1,5 millions d’euros.
Tous les contacts que j’ai eus vendredi, et hier lundi, avec la tutelle et le ministère, qui a donné son accord sur cette démarche, me laissaient entrevoir cette indispensable décision d’urgence.

Pour ce qui concerne l’Hôtel Dieu, il est important de rechercher de nouveaux partenaires bancaires, susceptibles de coopérer aux côtés de Dexia. Les efforts de tous doivent converger vers ce but. 

Je rappelle qu’en  Mai 2008, l'attention des directions des deux hôpitaux avait été attirée par les autorités de tutelle sur leurs déficits respectifs. A l’époque, plusieurs pistes d’économie étaient tracées. Il appartient donc aujourd’hui d’approfondir les suggestions faites il y a 12 mois et de mettre en œuvre certaines des préconisations.
Concernant le devenir du Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) : c’est la pierre angulaire de l'avenir des Hôpitaux du Creusot et de Montceau. Sa remise en cause, les attaques qui lui ont été portées sont autant de coups préjudiciables pour l'avenir. Son abandon serait catastrophique pour l’avenir sanitaire de l’ouest du département, et pour l’ensemble de ses habitants. Seul le futur hôpital de Chalon-sur-Saône trouverait avantage à ce que les mésententes locales, la succession de malentendus aboutissent à cette situation que je me refuse d’envisager.
J’appelle les décideurs politiques, l’Etat, au travers des ses administrations en responsabilités, et la communauté médicale ainsi que les gestionnaires des deux entités a bien mesurer les conséquences de l’abandon du GCS. En ma qualité de député de Saône-et-Loire, je leur demande de se ressaisir en témoignant leur soutien sans réserve au Groupement de Coopération Sanitaire. 
Il n’est pas trop tard pour que tous se remettent autour de la table sans attendre la décision du Tribunal Administratif.
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